
Comment traiter les frais professionnels des salariés expatriés
au Luxembourg ?

Réponse courte

Les frais professionnels des salariés expatriés au Luxembourg doivent être remboursés selon un cadre strict défini

par le Code du travail et la législation fiscale. L'employeur doit justifier chaque dépense, respecter les plafonds 2025

(circulaire L.I.R. n°95/2) et garantir l'égalité de traitement. Les remboursements conformes sont exonérés d'impôts et

de charges sociales.

Définition

Les frais professionnels d'expatriation constituent l'ensemble des dépenses nécessaires et proportionnées

engagées par un salarié dans le cadre d'une mission professionnelle temporaire à l'étranger pour le compte de

son employeur luxembourgeois. Ils incluent les frais de déplacement, d'hébergement, de double résidence et les

surcoûts liés à l'expatriation.

La qualification de frais professionnels requiert un lien direct et nécessaire avec l'activité professionnelle,

conformément à l'article L.223-1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Le remboursement des frais d'expatriation exige :

Un contrat de travail ou avenant précisant les conditions d'expatriation (Art. L.121-4)

Une mission professionnelle clairement définie et temporaire

Des dépenses directement liées à l'exercice de l'activité

Le respect des plafonds fiscaux en vigueur

La conservation des justificatifs pendant 10 ans (Art. L.214-4)

Un traitement égalitaire entre salariés (Art. L.241-1)

Une validation hiérarchique documentée

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place :
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Un système de validation préalable des dépenses

Une procédure de remboursement sur justificatifs originaux

Un contrôle systématique de conformité aux plafonds

Un archivage sécurisé des pièces justificatives

Une documentation des décisions de remboursement

Un reporting régulier aux instances de contrôle

Les remboursements peuvent s'effectuer :

Sur présentation des justificatifs réels

Par indemnités forfaitaires dans les limites légales 2025

Pratiques et recommandations

Pour une gestion conforme :

Établir une politique écrite de mobilité internationale

Implémenter des outils digitaux de gestion des notes de frais

Former régulièrement les managers aux procédures

Réaliser des audits internes trimestriels

Maintenir une veille sur les évolutions réglementaires

Documenter chaque décision de remboursement

Consulter le comité mixte sur la politique de remboursement

Cadre juridique

Art. L.121-4 du Code du travail : contenu du contrat de travail

Art. L.223-1 : définition des frais professionnels

Art. L.241-1 : principe d'égalité de traitement

Art. L.214-4 : obligations de conservation documentaire

Art. 115-13a LIR : régime fiscal des remboursements

Circulaire L.I.R. n°95/2 (2025) : plafonds et modalités

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2024 sur la conservation des documents sociaux

Attention : Le non-respect des obligations de documentation ou des plafonds entraîne la requalification des remboursements en

salaire imposable et cotisable. Un contrôle humain régulier et une traçabilité complète sont indispensables.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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